
 

 

 

 

PROGRAMME DE FORMATI ON 

BAFD 

Brevet d’Aptitude aux Fonctions de 

Directeur  
 

 

Intitulé de la formation Code RNCP Code ROME Forma code 
BAFD 

Brevet d’Aptitude aux Fonctions de 

Directeur  

Formation Générale (FG) 

 

- - - 

 

Contacts Nom Mail Téléphone 

Service 

administratif 
Secrétariat 

Assistante.administrative@associationfair.fr 

Secretariat@associationfair.fr 

0262 77 58 32 

0692 96 56 70 

Référent handicap  Alice 

GUILLOU 
referent_handicap@associationfair.fr 0262 77 58 32 

Référent mobilité Eliott 

GIRAUDO 
referent_mobilite@associationfair.fr 0262 77 58 32 

 

Métier : 

 

Le Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur (BAFD) a pour finalité de développer, 

dans le cadre d’un engagement social et citoyen, une mission éducative temporaire. Il 

s’adresse, en premier lieu aux candidats souhaitant diriger occasionnellement les accueils 

collectifs de mineurs. Le diplôme est un engagement citoyen qui permet aux directeur·rices 

d’agir solidairement avec une équipe, au service des enfants et des jeunes.   
 

Principaux types de postes visés en Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) occasionnels :  

• Directeur/Adjoint d’accueil collectif de mineurs sans hébergement ; 

• Directeur/Adjoint d’accueil collectif de mineurs avec hébergement ; 
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Objectifs opérationnels de la formation : 

Les objectifs opérationnels de la formation générale sont les suivants : 

• Concevoir et mettre en œuvre un projet pédagogique qui prend en compte les 

besoins éducatifs des enfants dans leurs temps de loisirs ; 

• Tisser les relations avec les différents éducateurs des enfants (notamment les 

parents) et avec l’environnement de l’accueil collectif de mineurs ; 

• Créer les conditions d’un accueil qui garantit le bien-être, l’épanouissement et la 

sécurité des enfants et des adolescents ; 

• Conduire et accompagner une équipe autour d’un projet collectif et socialement 

utile ; 

Contenu de la formation : 

Au cours de la formation générale, différents contenus seront abordés :  

 

• Les fonctions de direction ; 

• La gestion du personnel ; 

• La gestion financière et administrative ; 

• Le recrutement de l’équipe d’animation ; 

• La conduite de réunion ; 

• Autres ; 

 

Dates et lieu de la formation : 

BAFD 1 (FG)  Saint-Pierre 

BAFD 2 (FG)  Saint-Paul 

BAFD 3 (FG)  Saint-Pierre 

BAFD 4 (FG)  Saint-Paul  
 

 

Tarifs et financements : 

Contacter le service administratif pour la réalisation d’un devis personnalisé (Les coordonnées 

sont indiquées en 1ère page de ce document). 

Déroulé de formation : 

Le cursus de formation est basé sur une session de formation théorique (9 jours minimum) 

en centre de formation. 

Le BAFD est composé de 4 étapes : 

• Formation générale ; 
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• 1er stage pratique ; 

• Stage de perfectionnement ; 

• 2nd stage pratique : 

 

Certification / diplôme : 

Le Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur (BAFD) a pour finalité de développer, 

dans le cadre d’un engagement social et citoyen, une mission éducative temporaire. Ils 

s’adressent en premier lieu aux candidats souhaitant diriger occasionnellement les accueils 

collectifs de mineurs. 

 

Modalités de certification : 

Un bilan de votre formation doit-être rédigé dans un délai maximum d’un an à compter du 

dernier jour du 2ème stage pratique pour le passage en jury. Le jury BAFD déclarera le 

candidat reçu, ajourné ou refusé. Si le candidat est ajourné, il a 12 mois pour recommencer 

le stage ou la formation qui n’a pas été validé.  

 

Les stagiaires reçus obtiennent un diplôme délivré par la direction de la Délégation 

régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES). Le titulaire du 

BAFD a une autorisation d’exercer des fonctions de directeur.rice pour une durée de cinq 

ans. Le renouvellement de l’autorisation d’exercer est accordé, sous certaines conditions, 

par le Directeur Régional. 
 

Modalités pédagogiques : 

La pédagogie mise en œuvre est basée sur l’Éducation nouvelle. Il s’agit de s’appuyer sur la 

pédagogie de groupe pour créer une dynamique d’apprentissage basée sur la mutualisation 

et l’autonomie.  

Les formateurs sont tous issus de l’Éducation populaire et diplômés de l’animation 

professionnelle et/ou de filières universitaires en sciences humaines et sociales. 

Les formateurs alterneront entre l’approche collective, individualisée, expérientielle ou 

encore une approche par projet. 

Les techniques pédagogiques alterneront entre travail collectif, semi-collectif et 

individuel. Les stagiaires seront amenés à se mettre en situation pratique tout en abordant 

les thèmes de façon théorique. 

L’organisme de formation met à disposition l’ensemble des moyens pédagogiques nécessaire 

à la mise en œuvre de la formation : ordinateurs, tableaux, salles équipées, etc. 
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Modalités d’évaluation : 

Tout au long de la formation : 

• Entretien individuel 

• Mises en situation 

• Quizz 

• Contrôle de connaissance  

• Études de cas 

• Grille d’auto-évaluation 

 

Le public éligible : 

Être âgé.e de 18 ans au premier jour de la formation. Il n’y a pas de limite d’âge pour vous 

inscrire 

 

Les prérequis : 

Pour pouvoir s’inscrire à la formation générale, voici les prérequis :  

 

- Âgé de 18 ans au moins le premier jour du stage et possède le BAFA ou un 

diplôme, titre ou certificat permettant d'exercer en tant qu'animateur (stage 

de base) ; 

 

- Justifie, s’il possède un diplôme, titre ou certificat autre que le BAFA, de 2 

expériences d'animation d'une durée totale minimum de 28 jours durant les 2 

ans précédant l'inscription, dont 1 au moins en accueil collectif de mineurs ; 

 

- Dans les temps impartis pour la durée de la formation entre chaque stage ; 

 

- Un extrait de casier judiciaire n°3, vierge, quel que soit le stage ; 

 

 
 

Les aptitudes requises : 

Savoir lire, écrire et compter ; 

Être ponctuelle ; 

Avoir une posture respectueuse ; 

Avoir le sens des responsabilités auprès 

des mineurs ; 

Travail en équipe ; 

 

 

 

 

 

 

 



Modalités d’accès : 

• Inscription via le site Internet ou auprès du service administratif, par mail, par 

téléphone (voir coordonnées page 1) ou sur place au siège : 87 rue Augustin Archambaud 

97410 SAINT-PIERRE ; 

• Participation à la réunion d’information collective et job dating ; 

• Entretien individuel ; 

• Passation de tests écrits ; 

• Décision par la commission de recrutement. 

 

Délai d’accès : 

La phase de recrutement débute en moyenne 6 mois avant la date de démarrage de l’action.  

Les candidats sont convoqués par ordre de la date d’inscription et en fonction de la liste 

d’attente. 

 

Durée, amplitude 

• Amplitude de la formation : 9 jours 

• Public : 12 à 25 stagiaires 

• Lieu de formation : Saint Pierre / Saint-Paul 

 

Parcours de formation proposé : 

La formation générale se fera en présentiel sur 9 jours. Le face à face pédagogique sera 

en centre de formation pendant les vacances scolaires. 

Débouchés et suite de parcours : 

Développer son engagement citoyen grâce à la formation BAFA/BAFD  

Devenir Animateur ou directeur est un acte responsable, acte qui représente bien plus que 

la recherche d’un revenu pendant les vacances. Prendre en compte le besoin des jeunes 

d’accéder à la citoyenneté, à la responsabilité, à la co-organisation, voire à la co-animation 

de leurs loisirs.  

Le titulaire du BAFD pourra accéder CPJEPS pourra accéder aux BPJEPS. 

Équivalences / dispenses  

Aucune.  

 

Passerelles : 

Aucune. 

 

 

http://www.associationfair.fr/


   

Doc. : 01-01-05 Page 2 sur 6   Dernière mise à jour : 28 février 2024 

Référent handicap : 

Vous avez une déficience pour laquelle vous souhaitez entreprendre des démarches, une 

Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) et souhaitez un 

accompagnement individualisé dans votre parcours de formation : 

 

Merci de contacter Madame Alice GUILLOU (referent_handicap@associationfair.fr) afin 

d’étudier les adaptations à prendre en compte pour votre parcours de formation. 

 

 

Indicateurs : 

Nombre de stagiaires formés : 

Année Session Effectif 

2023 BAFD 1 Session en cours 

2023 BAFD 2 Session en cours 

2023 BAFD 3 Session en cours 

 

Taux de réussite à la session d’examen : 

Année Session Taux 

2023 BAFD 1 Session en cours 

2023 BAFD 2 Session en cours 

2023 BAFD 3 Session en cours 

 

Taux d’insertion dans l’emploi à 6 mois après la sortie de formation : 

Année Taux d’insertion Taux de réponse 

2023 En cours En cours  

2023 Session en cours Session en cours 

2023 Session en cours Session en cours 

 

Taux de satisfaction des stagiaires : 

Année Session  Taux 

2023 BAFD 1 Session en cours 

2023 BAFD 2 Session en cours 

2023 BAFD 3 Session en cours 
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